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(Suite et fin.)
Sans entrer dans tous les détails d'une loi

Propre à réaliser les vues que je viens d'exposer,
"n attend de moi, sans doute, quelques expli-
!tions sur chacun de ces points. C'est ce que
je vais faire aussi brièvement que possible.

10. Administration centrale supréme, avec
Passistance de commissaires locaux à la nomii-
tation de l'autorité centrale.

Dans mes vues, cette administration n'aurait
qu'une durée temporaire; le temps qu'il faudra,
Par exemple, pour instruire une génération ;
Pour former dans chaque localité un nombre
Suffiant d'hommes solidement instruits pour
4touFfer toute opposition sérieuse à l'éducation,
et Pourgérer les affaires d'école d'une manière
atisfaisante. Au bout de ce temps, l'autorité

eentrale Cesserait d'être suprême, pour repren-
'.re le rôle de simple surveillance ou de direc-tion, comme c'est le cas aujourd'hui. En atten-
Iant même, il serait entendu que, dans les loca-lités où l'on rencontrerait toute la bonne volonté,
bute la co-opération désirable, l'autorité du
ureau Central nie serait que nominale, et qu'on

prendrait les moyens, chose facile à faire,de n'a-
gir en tout et partout que d'après l'opinion et les
i1éirs des habitants..

Ce bureau ceutral je le composerais, sauf
SIneilleur avis, du Surintendant de l'Education,
'ui le présiderait, et de quelques otficiers des
4ép)artemen4ts civils en état d'assister le surin-
tendant dans sa tâche importante, et à qui, à
Cet effet, on permettrait de dérober quelques
'heures par semaine aux affaires de leurs propres
bureaux. J'y joindrais un ministre de chacune
es principales communons chrétiennes, rési-

A ar siege du gouvernement. Et afimu d'em-
Pécher l'esprit de secte de troubler les opérations

r bureau, j'exigerais une majorité des deux
tiers des membres présents, en cas de division,
Pour rendre les délibérations exécutoires, avec
en sus appel au gouverneur en conseil de la
Part de la minorité, si elle voulait exercer ce
droit. On pourrait, si l'on veut, diviser le bu-
reau en deux sections, l'une catholique, l'autre
Pr(otestante.

Les services de touts les membres du bureau,
exceptionlu président, seraient gratuits.

ies commisuaires locaux seraient au nombre
trois ou de cinq, selon l'étendue ou la popu-
On des lieux. On leur allouerait un secrétaire
e une modique rétribution. On pourrait en

unrobjet d'encouragement pour un des
tuteurs les plus méritants de l'endroit. On

ferait àaces commissaires touts les pouvoirs
rables, par exemple l'exemption des pau-
Sdes charges imposées par la loi, la distribu-

ot tes Couru et des récompenses ; en un
tout ce qui pourrait tendre à populariser les

agnslocaux de la loi.
ministre de la congrégation religieuse la

Plus nombreuse de l'endroit serait de droit, s'il
%nsentait à agir, membre et président de la
tomnission

lo, Taxe foncière progressive, imposée par
Cli.gislature, répartie et prélevée par l'Exé-

SCe point s'explique de lui-méme. Ce que8 autorités éducationnelles locales font aujour-
d'hui, la législâture et l'exécutif le feront direc-enent, ou par des agents désignés par eux, au-
l l cependant que les commissaires d'école. La
egislature décrétera le prélèvement de la

evoulue d'après le mode progressif; et
lexécutif sera chargé dle régler l'échelle d'après
quelle l'impot sera prélevé, ou égard aux cir-
Re5tances de chaque section du pays ; car on

eta qu'elle ne saurmait être la même partout,
eîtOtdu que la population ne suit pas toujours
p partout la valeur des biens fonds. Or coiimme

Otation législative se répartit à raison de la
u ton il s'en suit que certaines localités

~à payer les unes plus, les autres moins,
engard à la valeur des propriétés qui s'y trou-

Scomprises.
ne fois la répartition faite, ce ne seront plus

cosmmissaires locaux qui encouirront l'odieux
î.Pouirsuites à intenter, mais ce sera l'exécutif

to"eepar l'agence des officiers en loi de la
Onme, ou de leurs délégués : ces poursuites
r'liont au nom de la reine. Outre l'avantagetoigfler l'odieux des commissaires d'école, ce

de poursuites préparées avec soin sous la
.Ponsabilité des officiers en loi, aura celui de

nr toutes ces irrégularités et causes deété t dont les poursuites des commissaires ont,
si souvent entachées sous le système actuel

S nd détriment de la cause de l'éducation

i TraiteMent des instituteurs réglé par la

nd je parle de régler le traitement des
eurs par la loi, j'entends seulement que la

législature statuera, en termes généraux, qu'il
n'y aura d'écoles subventionnées que celles qui
assureront aux instituteurs une existence hono-
rable, eu égard aux lieux et aux circonstances ;
car c'est encore là un point qu'on ne peut régler
que d'une manière générale dans une loi. Il est
tel lieu où un père de famille peut vivre hono-
rablement avec £40 ou £50 par an. Il en est
d'autres, où il faudrait une somme beaucoup
plus forte. Tout ce que je veux, c'est-que l'ins-
tituteur, en quelque lieu qu'il -exerce sa profes-
sion, soit sur le pied d'égalité, pour le moins,
avec la généralité des pères de famille dont il
est chargé d'instruire les enfants. Je veux cela,
rien de plus, mais rien de moins ; car ce n'est
qu'à cette condition que nous pourrons nous
procurer de dignes instituteurs de la jeunesse.

C'est une vérité, je pense, qu'il suffit d'énon-
cer ; elle frappera, elle a déjà frappé tout le
monde. Mais, dira-t-on, vous vous exposez à
voir nombre d'instituteurs payés plus qu'ils ne
valent, ou à voir fermer la plupart des écoles,
car vous ne pourrez trouver un nombre suffisant
d'instituteurs capables. A cela, je répondrai,
d'abord, qu'on exagère beaucoup notre pénurie
en fait d'hommes capables de faire de bons ins-
tituteurs, et disposés à embrasser la carrière de
l'enseignement; ce sont moins les bons maîtres
qui manquent, que les bonnes écoles. Qu'on
m'en cite une seule offrant une rétribution ap-
prochant (le celle que je demande, et à l'appel
de laquelle il n'a pas été promptement répondu.
Eh ! quand il faudrait fermer la moitié, les trois
quarts des écoles que nous avons aujourd'hui,
je ne reculerais pas, ces écoles pour la plupart
faisant à mon avis, plus de mal que de bien à
l'éducation. J'aimerais mieux, comme je l'ai dé-
jà dit, une ou deux bonnes écoles par paroisse,
que d'en avoir par dixaine de l'espèce de celles
que nous avons aujourd'hui. Avec une seule
bonne école vous pouvez, dans l'espace de
quinze ans, jeter dans une paroisse, des centai-
nes de jeunes gens solidement instruits, qui fe-
ront sauter à tous les yeux les avantages de l'é-
ducation, en état d'exploiter les ressources de
l'endroit, de conduire ses affaires locales, d'y
guider l'opinion, et d'en renover le caractère
social, ce que vous ne ferez jamais avec les mi-
sérables écoles du jour. Si mieux inspirés, nous
eussions, en 1841, passé une loi d'éducation
sous laquelle il n'aurait pu y avoir que de bon-
nes écoles, n'eût-on dépensé que l'allocation
législative, me dira-t-on que l'on ne s'apercevrait
pas déjà dans nos campagnes de l'opération de
la loi 1 Dans l'état actuel des choses, où sont
ses fruits 1 Qu'on me les montre, à peu d'ex-
ceptions près, ailleurs que dans une opposition
populaire à l'éducation, poussée jusqu'au fana-
tisme en certains endroits. Cependant, outre les
contributions locales, il est sorti de la caisse pu-
blique seule pour l'éducation primaire, depuis
1841, au-dela de £100,000. Qu'avons-nous à
présenter pour cette somme, avec laquelle seule
nous aurions pu maintenir 4 à 500 bonnes éco-
les, qui à l'heure qu'il est, à raison de 30 élèves
chacune seulement, seraient en état de verser
au sein de la société, chaque année, 12 à 15,-
000 jeunes gens avec une bonne et solide édu-
cation 1 Ajoutez à cela les contributions locales
et vous aurez un chiffre beaucoup plus considé-
rable. Sur ce pied-là il ne faudrait pas un temps
bien long pour régénérer notre population. On
n'instruirait pas tout le monde, il est vrai ; mais
en fait d'inîstruction populaire, on fait ce que l'on
peut, mais on le fait bien.

Un jour viendra je l'espère, où les citoyens
et les gouvernements sentiront que leur premier
devoir est de procurer le pain de l'intelligence
aux générations croissantes, sans distinction,
sans avantage ni prédilection pour aucune classe;
ce qui ne veut pas dire qu'il faut donner la
même instruction à tous, mais seulement procu-
rer à chacun celle qui lui conviendra le mieux,
dansson intérêt comme dans celui de la société.
Oui, je l'espère, les peuples un jour mettront
leur orgueil à montrer non plus des édifices et
des monuments de luxe, mais des générations
entières de beaux enfants façonnés à devenir de
bons, d'utiles, de grands citoyens. N'allez pas
croire, cependant, que je dédaigne les beaux
arts: au contraire, le beau, le bon, le grand sont
frères, tous trois ont droit à nos hommages;
mais avant de façonner, de glorifier le bois, le
marbre et l'airain, je dis qu'il faut faiçonner,
glorifier l'intelligence humaine. Et cela, bien
loin de nuire aux arts, ne fera que leur prépa-
rer un tiomphe plus assuré, plus éclatant, en
créant des peuples capables d'apprécier leurs
oeuvres. La verve, l'émulation de vos artistes,
au lieu de se refroidir à la parole glaciale de
quelques Mécènes orgueilleux, iront se réchauf-
fer, s'entlamîmer aux ardentes acclamiations de
tout un peuple. Voyez ce qu'étaient les arts
<tans l'ancienîne Grèce, alors que c'était le peu-
pIe qlui récompensait et couronnait les artistes.
A cette nation au gout si délicat, il fallait des
merveilles, et les merveilles s'empressaient d'é-
clore. Alexandre lui-même, dans son genre,
dut subir la commune loi et faire aussi des pro-
diges à tout prix. Aussi dans ses moments de
réflexion ou de lassitude, l'entendit-on s'écrier:

O ! Grecs, qu'il en coute pour mériter vos
applaudissements." Les grands peuples font

les grands hommes ; il faut leur haleine vigou-
reuse et tropicale pour donner aux germes du

génie humain tous les magnifiques développe-
rments dont ils sont susceptibles. Hors de là
vous ne pouvez offrir au génie que l'atmosphère
viciée et retrécie d'une serre-chaude.

Ainsi mettons d'abord notre peuple, par la
culture de l'esprit, en état de gouier les belles
choses, d'apprécier I s grandes,et rassurons-nous
sur la gloire de notre pays. C'est une grande
tâche, je le sais, avec nos sociétés encore plus
entachées de monopoles et de privilèges qu'on
ne le pense, ou qu'on ne veut se l'avouer.
Mais ayons foi dans l'avenir. Cette croyance di-
vine que tout homme est l'égal d'un autre hom-
me, ne la voyez-vous pas descendre du ciel en
terre, et s'apprêter à devenir une vérité sociale,
aussi bien qu'elle est devenue une vérité reli-
gieuse ? Les prémisses sont posées, il ne s'agit
plus que d'en tirer les conséquences. Elle
vient d'en haut cette croyance, il faut qu'elle
produise ses fruits. Laissez faire....ou plutôt
non, agissez, vous qui vous prétendez amis des
hommes ; préparez la voie au nouveau Messie
de l'humanité, ou plutôt au compiément de la
mission lu fils de l'homme, qui a bien dit que
son royaume n'était pas de ce monde, mais qui
n'a pas dit, que je sach3, qu'on devrait être
chrétien en fait de marale privée, mais qu'on
pouvait étre païen en fait de morale politique ou
sociale. Aidez donc à l'ouvre de Dieu ;....
oui de Dieu, qui sans distinction aucune, comme
il le fait des rayons de son soleil, départ les
ames princières aux toits les plus humbles tout
comme aux lambris dorés. L'égalité est de
Dieu ; le privilége est d- l'homme. Dieu a
fait une hiérarchie, calle des intelligences
l'homme a fait celle des écus. Qui doit fina-
lement l'emporter? iRépondez, jeunesse aux
nobles aspirations ; est-ce l'homme ou Dieu ?

4o. Exception en tout ou en partie en faveur
des localités pauvres, de fournir une somme
égale à l'allocation législative.

S'il pouvait exister dans l'esprit de quelqu'un
des ddutes sur la pénurie de certains endroits,
sur la dureté qu'il y aurait à exiger d'eux la
contribution fixée par la loi, je renverrais aux
cahiers du dernier recensement. J'ai pris la
peine de faire des recherches à cette source, et
j'ai été surpris de voir le peu de rsources à la
disposition de certaines localités. :Je suis assez
enclin à croire que les gens ont été, sous l'in-
fluence de folles appréhensions, portés à donner
de leurs moyens des états plutôt réduits qu'ex-
agérés. Il le faut bien, car sans cela on rie
saurait expliquer comment la population peut
subsister sur plusieurs points. Mais en faisant
même une addition considérable, vous resterez
encore en présence d'une grande pénurie. Je
sais aussi que cette pauvreté est le résultat de
l'imprévoyance et le l'ignorance ; mais cette ex-
plication du fait ne le fera pas disparaître :
c'est l'oeuvre de l'éducation seule. Répandez
donc l'éducation avec les moyens que vous avez
sans pressurer le peuple. Enseignez lui la pré-
voyance et les moyens d'exploiter les ressour-
ces du sol avec plus d'avantage, et alors il con-
tribuera sans se gêner, sans murmurer, avec em-
pressement même, au soutien de l'éducation. Il
fera plus encore, c'est que, sous forme (le droits
de douane et autres revenus publics, il rembour-
sera avec usure, à votre caisse provinciale, ce
que vous aurez avancé pour son instruction.
C'est donc une bonne spéculation que d'em-
ployer des fonds à l'éducation du peuple ? Eh!
oui, c'est une des consommations les plus pro-
ductives que puisse faire l'état, et je ne crain-
drais pas de la mettre en parallèle avec les
meilleurs placements du fameux million et demi.
Tel est l'arrangement admirable de la Providen-
ce, que le bien moral, soit public, soit privé,
trouve sa récompense dans un avantage maté-
rief plus ou moins prochain, niais toujours as-
suré. Faisons donc partout et en tout temps ce
qui est bien, ce qui est juste, et soyons assurés
qu'il ne peut en résulter que de l'avantage réel.
En France on dit: " Fais ce que doit,advienne
que pourra." C'est chevaleresque, c'est beau.
J'aime mieux cependant, potur le commun des
hommes, l'adage anglais : " Honesty is the best
policy." C'est plus tangible, plus pratique, plus
conforme à la nature humaine. A propos, on
a dit que les proverbes sont la sagesse des na-
tions ; ne trouvez-vous pas que les deux que
nous venons de citer, peignent assez bien le ca-
ractère des deux nations, auxquelles ils appar-
tiennent ?

Je crois vous en avoir dit assez pour vous
donner une idée claire des réformes ou cha lige-
muents que je désire voir s'opérer dans notre
système d'éducation primaire. Si ces idées
sont accueillies, il ne restera luq'aesrli
ger sous la forme d'un projet de loi. Mais
pour éviter l'erreur qu'on commit en 1841, je
voudrais qu'un pareil projet de loi, une fois pre-
paré, fût laissé sur le bureau de l'assemblée lé-
gislative jusqu'à la session alors prochaine, afin
que, dans l'intervalle, tous les amis éclairés de
l'éducation eussent occasion de l'examiner à
loisir, de suggérer les améliorations dont il serait
susceptible, même de se prononcer contre et de
proposer un système meilleur. [l vaut mieux
en pareil cas, remettre d'une année la passa-
tion d'une loi, que de courir le risque de perdre
six années avec.un système défectueux, ineffi-
cace, comme on l'a déjà fait.

fi est qustio i quelque part, à ce qu'il parait,
de revenir au système de la contribution volon-
taire, au myen du4 uel on espère réconcilier le
peuple avec l'éducation. On parviendra à ce
but, je pense; mais qu'on réussisse avec ce
système à créer des fonds certains et perma-
nents, c'est ce que je ne pense pas. Uelt de
ce système sera nécessairement de faire peser
toute la charga sur un nombre limité de zélés
amis de l'éducation dans chaque endroit. Cela
ira bien pendant une ou deux années, mais ces
généreu. contributeurs se lasseront à la fia, et
la caisse des écoles raatera vide. Ce système
n'aura pas non plus l'effet d1e remédier à l'un
des plus grands vices le la lai actuelle, la mul-
tiplicité des écoles, qui ecîpéche qu'on n'en ait
de bonnes. Cependlant coin n- il importe beau-
coup de faire cesser l'oppositon scandaleuse
qu'on a soulevée sur plusieurs points à la loi
d'é,lucation, je n'aurais pas de répugnance à ce
qu'on fit servir le mile de contribution volon-
taire à préparer la voie à uni système perfec-
tionné, propre à asseoir l'éducation populaire
sur une base solide et per.aîrîente,à un systèie
qui opère, et qui opère bien, portant en lui la ré-
génération prompte et assurée de notre iintéres-
sante population.

Ce que je veux donc, ce que nous devons
tous vouloir, c'est un système d'éducation qui
fonctionne avec effizacité, avec harmonie, sans
murmure, sans froissement. Je me déclare hau-
temsnt contre la coërcition : d'abord, parce
qu'elle n'est pas nécessaire, et qu'il suffira d'un
système approprié à notre état social ; en se-
cond lieu, parce que vous no feriez que révo.ter
le peuple, et rendre toute loi d'educationi impos-
sible par la suite ; ou que si le peuple se sou-
mettait à contre-coeur, vous ne feriez que le
préparer à une soumission d'esclave à toute loi
vraiment oppressive qu'on voudrait lui imposer,
ce qui serait, certes, vous l'avouerez avec moi,
bien mal commencer l'éducation d'un peuple
libre. Aussi, dais' la prévision ou supposition
que le mode de contribution que je propose,
rencontrerait quelque opposition sérieuse au
sein du peuple, a"-jo cherché, et crois-je avoir
trouvé uit moyen de former un fond d'éducation
sûr et simple et à l'abri de plusieurs des objec-
tions qu'on peut opposer aux modes d'imposi-
tion dont il a été question jusqu'à ce jour.

Il est une taxe, encore inico.mue en ce pays,
et que les économistes les plus distingués re-
connaissent, pour des raisons que chacun ap-
préciera facilement, comme une des plus justes,
et des moins pénibles à acquitter, c'est l'impôt
sur des legs et successions. "Il est pris, dit Say,
sur un bien dont la destin ition n'était pas fixée
d'avance, sur un bien que l'hraiier n'ava:t pis
compris dans ses ressources orJinaires, et dont
on lui demande une portion au m:>ment où il le
reç:it, où il a entre ;as mains la chose qu'on lui
demande."

L'usage de cette taxe, pour les besoins ordi-
naires du gouvernencat, est très ancien, puis-
qu'il date du règne d'Auguste chez les Romains,
d'où il s'est perpétué chez plusieurs nations de
l'Europe. Chez les Romains, cependant, les
dons faits aux plus proches parents en étaient
exempts ; mais McCulloch, divis son traité
"On Taxation," se prononce contre cette exemp-
tion, comme ne reposant sur aucua fondement,
pourvu que l'impôt soit modéré.

Je proposerais donc cet impôt, au lieu de la
taxe actuelle, ou de celle que je propose, si on
ne pouvait la faire agréer au peuple, et je pro-
poserais, en outre, qu'il fût progressif, comme je
le fais pour la taxe foncière. De cette manière
chacun contribuerait selon ses moyens, mieux
encore qu'avec le modo de taxation actuelle ;
et il ne le ferait qu'une fois, et après sa mort
du fond d'une tombe muette ; car une fois l'im-
pût établi, les héritiers et légataires ie considé-
reraient commae leur appartenant que ce qui
resterait après l'acquit de l'imipôt. Puis l'impôt
ne se paierait que sutr des richesses réelles, tan-
dis que la taxe prélevée sur les biens apparents
des vivants, sans égard aux dettes et obligations
dont ils peuvent étre chargés, devient souvent
une charge très onéreuse. Un autre avantage
de l'imnpot en question, c'est qu'il porterait sur
les biens mobiliers aussi bien que sur les imîmeu-
bIes, qui seuls sonît maintenant sujets à l'impôt;
de sorte qu'un riche capitaliste, ou marchand,
qui aura la plus forte pa.tiu de sa fortune eni
portefeuille ou en mnarchiandises, ne contribue
que bien fmincemnent au soutien de l'education.

A propos, sait-on que l'opulente cité de
Moîtr'éal, le centre où affluent de tous côtes les
richesses du pays e,îîier ; sait-on que, grâce
aux allocationis législatives et auxt libèraltes de
ses Seigneurs, ele se trouve presque entière-
muent exempte de coitribution po~ur l'éducaton
du peuple f Avec le plan que je propose, il
en serait tout autremieat. E c'est le côté le
plus favorable de l'impôt sur les successions,
qu'il portera plus légèrement sur les populations

uvres. Aujerd'n i, qt'ule p.,ulauon soit
riohe ou pauvre, i laut qu'elle contribue à pro
portion de son nombre. houa' le système pro-
posé, une population riche rapportera propor-
tionnellellent plus qu'une population pauvre, et
comme la répartition du fonds commun se fera,
et c'est ainsi que je l'entends, à proportion de
la population, il s'en suit que les localilés pau-
vres recevront plus qu'elles ne contribueront.

Eh ! voilà comme j'entends la société, une
réunion d'hommes formée dans des vues d'assis-
tance mutuelle et fraternelle ; les forts appuy-
ant les faibles, les riches secourant les pauvres.
Sans cela la société n'est qu'une déception, un
guet-à-pens ou l'on attire les hommes pour les
exploiter comme de vils troupeaux de bêtes.
Il y a dix-huit-cent-quarante-sept ans accomplis
que les hommes ont appris à s'appeler fr4res;
il est temps sûrement que ce mot devienne une
vérité ; il est temps que la charité se fasse sen-
tir ailleurs qu'au seuil de nos demeures, où elle
se borne à jeter quelques bribes dans la besace
du mnendiant ; il est temps qu'elle prenne son
essor, et se manifeste dans la législation humaine
en actes, en décrets dign.es d'elle, digne4 aussi
de la noble origine et des hautes debunées de
l'homme; qu'au lieu de rabaisser le pauvre en-
core davantage par l'aumone, on cherche à le
relever de sa condition humiliante et à en faire
un homme.

Jusqu'à présent, on ne saurait se le cacher, le
but et l'effet de toutes nos coutumes et législa-
tions ont été de favoriser la concentration des
richesses dans un petit nombre de mains. On
n'a vu dans la société que la propriété, on n'a
pensé a l'homme que pour savoir le meilleur
parti qu'on po.uvait tirer de lui. Mais c'est
prendre la société à rebours, la fin pour le
moyen, comme je l'ai fait remarquer plus haut
à propos des grands travaux d'art et d'amélio-
ration. La fin de la société, c'est l'homme,
c'est le bonheur, c'est l'avancement moral et
intellectuel de l'espèce humaine entière. La
propriété, ce n'est, ce ne doit être qu'un des
moyens employés pour parvenir à cette grande
fin. Que veulent dire alors toutes ces lois et cou-
tumes si soigneusement calculées pour conser-
ver intégralement dans certaines classes toutes
les richesses d'un pays, laissant les masses dans
l'impuissance permanente d'améliorerleur sorti
Les anciens Grecs et Romains, comme les
peuples de l'Asie de nos jours encore, étaient
au moins francs et conséquents. Il n'admet-
taient pas la fraternité humaine, et ils traitaient
le peuple en esclave. Nous, chrétiens et libé-
raux, nous avons l'hypocrisie de donner au
peuple le nom de frère, et nous lui faisons sou-
vent un sort pire que celui de l'esclave. La
belle égalité, la belle fraternité que nous faisons
à l'homme du peupe; voyez cet enfànt, cet
héritier du riche, à qui on prodigue tous les
moyens d'instruction et d'avancement; avec
des talents médiocres, nuls mêmes, il est sûr de
parvenir à une position sociale des plus bril-
lantes. Abaissez maintenant les yeux sur cette
humble chaumière ; voyez ce pauvre enfant,
dans les yeux duquel pétille l'intelligence, dans
l'âmue duquel Dieu s'est plu à faire réfléter son
image divine ; d'après la manière dont nos so-
ciétés en général ont jusqu'à présent traité, chez
la grande masse des hommes, l'intelligence, le
plus beau don du Créateur à l'humanité, que va
devenir cet enfant du pauvre 1 Eh bien ! à
moins de quelque coup imprévu de la fortune,
il ne fera qu'un porte-faix, parce qu'il ne peut
aller à une bonne école même élémentaire.
Heureux encore pour lui et pour la société, i
cette intelligence comprimée, sans essor, sans
direction salutaire, ne fait de lui un grand scélé-
rat, et ne coute par ses crimes à la société et
aux riches, mille et mille fois plus que la bonne
éducation qu'on lui aurait procurée.

Mais que voulez-vous donc, me demandera-
t-on ? Voulez-vous nous prêcher la loi agraire,
la communauté des biens, l'abolition des lois de
propriété? prétendez-vous qu'il faille priver un
père du plaisir de laisser à ses enfants le fruit
<te ses longs et pénibles travaux ? Non ; quand je
le voudrais, je sais que je prêcherais dans le de-
sert. Nos sociétés modernes ne sont pas en
état d'entendre do pareilles doctrines, quoique
quelque chose de semblable se soit vu cepen-

anlt. Chez les Juifs on avait tous les cinquante
ans le jubilé, qui abolissait toutes les dettes. On
sait qu'à Sparte la propriété foncière était divi-
sée égaleument entre tous les pères de famille, et
que tous les enfants y étaient élevés aux frais
de P'Etat. Chez les Romains, outre une foule
de lois agraires, " toutes inspirées, dit Blanqui,
par un vain désir de partage des terres et d'équi-
libre entre les fortunes," il fut passé en diffé-
rents tenmps nombre de lois en faveur des citoy,
ena indig'nts, qu'on secourait sous une forme ou
sous une auire. Enfin l'on voit que chez les
premiiers chrétiens il existait une espèce de comi-
munuté dc biens.

Encore une fois, ce n'est rien de tel, que je
vienîs proposer à nos sociétés modernes, pétries,
par le haut au moins, d'égoïsme et de miatéria-
îisme. Je viens leur demander seulement, as
nom de leur intérêt autant qu'à celui de leur
devoir, d'établir un contrepoid salutaire, une
valve de sûreté, à leurs lois actuelles de proprié..
té ou de succession. Je viens leur proposer
4'adaption d'un remède doux à un nmal social tel,
que Lycurgue, pour le prévenir à Sparte, n'hé-
sita pas à frapper l'indu trie de mort, et que les
plébéiens de R1oime mirent maintes fois la répu-
blique en danger dans leurs vains efforts pour
l'extirper. Nos lois de succession ont eu par-
tout pour conséquence inévitable la concentra-
tion des richesses da.s certaines classes de la
société, et partant de créer deux peuples enne-
mis dans la mIène nation i l'un énervé par 'v
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